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AVIS 

Avis d’nscription à l’internat de l’ESTO 

au titre de l’année universitaire 2018-2019 

 

 

Les dépôts de demande d’inscription  auront lieu auprès de 

l’administration de l’Ecole . 

 

* Les listes des admis(es) seront affichées sur le site de l’école selon 

les places disponibles, après sélection des dossiers par une 

commission.  

* Les listes des admis (es) seront affichées pour 24 heures. Tout(e) 

candidat(e) admis(e) qui ne respectera pas ce délai sera 

automatiquement remplacé(e) par un autre selon l’ordre des listes. 

 

L’ADMINISTRATION 
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Dossier à fournir pour les candidats à l'internat 

 

- 01 Certificat de résidence 

- 04 Photos 

- 02 Enveloppes timbrées portant l'adresse de l'étudiant 

- Photocopie de la carte d'identité nationale 

- Photocopie du dépôt de dossier pour les nouveaux et de la carte 

d’étudiants pour les anciens. 

- Certificat médical 

- Règlement intérieur de l’internat: (Formulaire à retirer du site de 

l’ESTO). 

- Engagement (A lire attentivement, à imprimer à partir du site de 

l’école et à légaliser auprès des autorités compétentes). 

- Frais d’hébergement 2000 Dhs à verser au nom de l’ESTO : Compte 

Trésorerie régionale d'Oujda  n° : 310570101302400451200184  

 

L’ADMINISTRATION 

 

 

 

NB :  

Pour les frais d’hébergement : 

- 1500 Dhs : Loyer 

- 500 Dhs : caution qui sera restituée à l’intéressé ( e ) en fin 

d’année. (voir règlement intérieur) . 
 


